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DECRET D/zol 3........,9 9..4...............:::# G / sGG
PoRTANT FTXATTON DU SALATRE $rNrMUlt TNTERPROFESSTONNEL 6ARANTÎ.

I  E  ô F r c ê ? t \ tLE PRE5IDENT DE LA REPUBLIQUE

lo Constitution;

Code du Trovoil ;
h Loi LlzO}l/OzllAN du 31 Décembre ?OOL, portont Stotut 6énérol des

Fonctionmires;

les Décrets D/?OL?/|O9/PRG/SGG du 05 Octobre ?Ot?, Ù/2012/L?L/PP.G/SGG du OB

Novembre ?CilZ, et D/2Ot2/l?7IPPG/SGG du 26 Novembre?QLZ portont nominotion de

Ministres :

le Décret ù/2011/241/PRG/SGG du 31 Août 2011, portont Attributions et Orgonisotion

du Ministère du Trovoil et de lo Foriction Publigue;

fe Protocofe'd'occord signé le 14 décembre2OL2, entre le êouvernement, le Potronot et

le Mouvement Syndicol en son point (D)

,_ry '
Articfe 1o : Le saloire minimum interprofessionnel goronti (SMI6) est fixé à 440 000 6NF pour

tous fes secteurs d'octivité en Républigue de Guinée.

Artiele 2 : Le soloire minimum interprofessionnel goronti est susceptible de revolorisotion Por

négiociotion triportite.

Articfe 3 : Les Ministres chorgés du Trovoil et de lo Fonction Publigue, de l'Economie et des

Fimncæ, ù€légué ou Budget oinsi que les orgonisotions des Employeurs sont chorgés, chocun en

ce gui le concerne, del'exécution du présent Décret.

Article 4 : le présent Décret qui obroge t-outes dispositions ontérieures controires et qui prend

effet à compter de so dote de signoture sera enregistré, publié ou Journol Officiel de lo

Républigue.
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